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 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint une lettre datée du 12 novembre 
2012, adressée au Secrétaire général par le Premier Ministre de la République de 
l’Ouganda, Amama Mbabazi, dans laquelle le Gouvernement ougandais répond aux 
allégations figurant dans le rapport final du Groupe d’experts sur la République 
démocratique du Congo (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire publier le texte de la présente 
lettre et de ses annexes comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 
33 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Arthur S. Kafeero 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 12 novembre 2012 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 
permanente de l’Ouganda auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

 Je vous remercie de l’accueil chaleureux que votre Vice-Secrétaire général, 
M. Jan Eliasson, a réservé à notre envoyé spécial, le 1er novembre 2012, jour où il 
lui a remis ma lettre du 23 octobre 2012 concernant le rapport du Groupe d’experts 
sur la République démocratique du Congo et la Déclaration du Président du Conseil 
de sécurité en date du 19 octobre 2012.  

 J’ai aujourd’hui le plaisir de vous faire tenir ci-joint la réponse détaillée du 
Gouvernement ougandais aux allégations figurant dans le rapport du Groupe 
d’experts sur la République démocratique du Congo (voir pièce jointe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette réponse à la 
connaissance des membres du Conseil de sécurité dès que possible afin qu’ils 
puissent en informer les membres du Comité créé par la résolution 1533 (2004) 
concernant la République démocratique du Congo, qui doit examiner le rapport au 
plus tard dans la journée à New York. 
 

Le Premier Ministre 
(Signé) Amama Mbabazi 
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Appendice 
 

  Réponse du Gouvernement ougandais aux allégations  
figurant dans le rapport du groupe d’experts  
sur la République démocratique du Congo 
 
 

  Introduction 
 
 

 Le Gouvernement ougandais présente ce document en réponse au rapport du 
Groupe d’experts sur la République démocratique du Congo (le « Groupe 
d’experts ») qui a été récemment divulgué aux médias. Il a soigneusement étudié ce 
rapport et noté qu’il contenait à son égard de graves allégations qui sont toutefois 
fausses et sans fondement.  

 Tout d’abord, le Gouvernement ougandais souhaite souligner qu’avant sa visite 
en Ouganda, le Groupe d’experts avait indiqué qu’il serait sur place les 17 et 
18 septembre 2012 et énuméré les points sur lesquels il souhaitait obtenir des 
compléments d’information (voir pièce jointe). Le Groupe d’experts est arrivé en 
Ouganda le 17 septembre 2012 et s’est réuni avec des représentants du 
Gouvernement le 18 septembre 2012, qui lui ont alors fourni des réponses aux 
questions qu’il avait posées. À la fin de cette réunion, il a demandé à rencontrer les 
responsables des services de renseignement, mais il n’a pas été possible d’organiser 
une rencontre sans préavis puisque ces derniers avaient d’autres engagements. 
Néanmoins, le Gouvernement ougandais a demandé au Groupe d’experts de 
prolonger son séjour afin d’organiser la réunion demandée, mais cela n’a pas été 
possible et le Groupe a quitté l’Ouganda. Le 15 octobre 2012, le Gouvernement a 
demandé par écrit au Groupe d’experts de revenir en Ouganda pour rencontrer les 
responsables des renseignements. Le même jour, le Coordonnateur du Groupe 
d’experts lui a répondu que son groupe ne pouvait pas retourner en Ouganda, mais 
que les responsables des renseignements pouvaient venir les rencontrer à Goma, en 
République démocratique du Congo. En fait, le Groupe d’experts avait déjà rédigé 
son rapport et l’avait présenté le 12 octobre 2012 au Président du Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) concernant la République 
démocratique du Congo. 

 Le Gouvernement ougandais est donc surpris que figurent dans ce rapport des 
questions dont il n’a jamais été avisé avant la visite du Groupe d’experts et que ce 
dernier n’a jamais abordées au cours de la réunion du 18 septembre 2012. 
 

  Résumé 
 

 Au paragraphe 3 du résumé du rapport, on lit :  

 De hauts responsables ougandais ont également prêté appui au M23 : 
renforts militaires en RDC, livraison d’armes, assistance technique, 
planification commune, conseils d’ordre politique et appui dans les relations 
extérieures. Des unités des forces armées ougandaises et des forces de défense 
rwandaises ont conjointement porté appui au M23 lors de la série d’attaques 
que le Mouvement a lancées en juillet 2012 pour s’emparer des principales 
villes du Rutshuru et bouter les forces armées congolaises hors du camp de 
Rumangabo. Les deux États, qui ont toujours défendu la cause des rebelles, ont 
également coopéré pour favoriser la création et l’expansion de la branche 
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politique du M23. Le M23 et ses alliés comptent six personnes faisant l’objet 
de sanctions internationales, dont certaines résident en Ouganda ou au 
Rwanda, ou s’y rendent régulièrement. 

 Le Gouvernement ougandais réfute catégoriquement cette allégation portée 
contre lui et affirme que les forces armées ougandaises n’ont jamais aidé ou appuyé 
le M23 de quelque façon que ce soit. Au contraire, l’Ouganda a respecté toutes les 
résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU sur la République démocratique du 
Congo et a entrepris de régler ses problèmes de sécurité liés à la RDC par la 
coopération bilatérale avec ce pays et par des initiatives régionales telles que le 
Protocole de non-agression et de défense mutuelle adopté dans le cadre de la 
Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. Le Gouvernement de la 
RDC ne s’est jamais plaint au Gouvernement ougandais de telles violations de son 
intégrité territoriale.  

 De plus, les forces armées ougandaises (FDPO) n’ont pas appuyé le M23 
conjointement avec les Forces de défense rwandaises, comme le rapport le prétend. 
Si l’Ouganda et le Rwanda ont mis en place un dispositif de coopération 
(Commission mixte permanente) dans différents secteurs, notamment celui de la 
défense et de la sécurité, cette coopération ne prévoit pas l’appui à des forces 
négatives comme le M23. Par conséquent, les forces armées ougandaises n’ont à 
aucun moment planifié des opérations avec le M23 et les Forces de défense 
rwandaises. Il est édifiant que le rapport du Groupe d’experts ne fournisse aucune 
preuve tangible des opérations soi-disant planifiées avec le M23 et l’armée 
rwandaise, en indiquant où ces activités de planification auraient eu lieu ou la façon 
dont elles auraient été organisées et les personnes qui seraient impliquées.  

 En outre, l’Ouganda nie catégoriquement avoir coopéré avec le Rwanda (ou 
tout autre État d’ailleurs) pour appuyer la création et l’expansion de la branche 
politique du M23. Il n’a pas non plus pris la défense des rebelles de quelque façon 
que ce soit. Aucun membre du M23 sous le coup de sanctions ne réside ni ne se rend 
régulièrement en Ouganda à la connaissance du Gouvernement ougandais. Il est 
établi que le Gouvernement ougandais et le M23 ne communiquent que dans le 
cadre des initiatives de médiation entre le Mouvement et le Gouvernement de la 
RDC lancées à la demande du Secrétaire général, du Président de la RDC et du 
Sommet de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. Par ailleurs, 
aucun des membres du M23 avec lesquels le Gouvernement ougandais a 
correspondu dans le cadre de cette médiation n’est soumis à des sanctions.  

 Il convient de noter que le Groupe d’experts ne précise pas dans quel cadre 
l’Ouganda aurait pris le parti du M23, ni quels objectifs stratégiques il poursuivrait 
ainsi.  

 Au paragraphe 13 du résumé, on lit : 

… Le minerai d’or extrait dans l’est de la RDC est en quasi totalité exporté en 
contrebande; quelques grands négociants de Kampala et de Bujumbura en 
réexportent ainsi plusieurs tonnes par an, qui représentent des centaines de 
millions de dollars des États-Unis… 

 Le Gouvernement ougandais affirme qu’il ne soutient ni ne permet la 
contrebande d’or provenant de l’est de la RDC. L’Ouganda est signataire de la 
Déclaration sur la lutte contre l’exploitation illégale des ressources naturelles dans 
la région des Grands Lacs que les chefs d’État et de gouvernement des États 



 

A/67/643
S/2012/834

 

512-62471 
 

membres de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs ont adoptée 
en 2010 et du Protocole sur la lutte contre l’exploitation illégale des ressources 
naturelles. Conformément à la Déclaration, l’Ouganda a mis en place les six outils 
de lutte contre l’exploitation illégale et le trafic des ressources naturelles, 
notamment le mécanisme régional de codification et de traçabilité. Par conséquent, 
l’Ouganda ne tolère pas que son territoire soit utilisé pour sortir de l’or en 
contrebande de la RDC ou de tout autre pays. Chaque trimestre, il remet ses données 
sur les minerais qui entrent sur son territoire et qui en sortent au secrétariat de la 
Conférence. Ces données ont d’ailleurs été communiquées au Groupe d’experts.  
 

  Allégations figurant dans le corps du rapport 
 

 On trouvera dans cette partie les réponses du Gouvernement ougandais aux 
allégations faites dans le rapport lui-même.  

 Au paragraphe 4 (qui s’appuie sur l’annexe 6), on lit : 

Le M23 est soutenu à la fois par le Rwanda et des individus gravitant au sein 
du Gouvernement ougandais… Les fonctionnaires ougandais, pour leur part, 
lui apportent un concours moins visible, en permettant à sa branche politique 
d’opérer à partir de Kampala, et en dynamisant ses relations extérieures. 
L’appui des officiers des forces armées ougandaises, bien que restreint, s’est 
révélé décisif pour la prise des principales agglomérations du Rutshuru. 

 Le Gouvernement ougandais dément catégoriquement avoir coopéré avec le 
Rwanda ou tout autre État pour appuyer la création et l’expansion de la branche 
politique du M23. De plus, l’Ouganda n’a en aucune façon pris la défense des 
rebelles. Aucun membre du M23 sous le coup de sanctions ne réside ni ne se rend 
régulièrement en Ouganda à la connaissance du Gouvernement ougandais. Il est 
établi que le Gouvernement ougandais et le M23 ne communiquent que dans le 
cadre des initiatives de médiation entre le Mouvement et le Gouvernement congolais 
lancées à la demande du Secrétaire général, du Président de la RDC et du Sommet 
de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. Par ailleurs, aucun 
des membres du M23 avec lesquels le Gouvernement ougandais a correspondu ne 
sont soumis à des sanctions. 

 Au paragraphe 5, on lit ce qui suit : 

Depuis juillet 2012, la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs 
a pris une série d’initiatives en vue de régler le conflit qui se déroule dans l’est 
de la RDC. C’est ainsi qu’elle a, le 16 août 2012, mandaté le Président 
ougandais, M. Yoweri Museveni, pour faire connaître au M23 les conclusions 
de sa réunion : arrêt des hostilités de la part des rebelles, abandon de la zone 
frontalière par le M23, et retrait de ses troupes vers les positions initiales 
(annexe 6). Or, près de deux mois plus tard, et alors que la Conférence 
poursuit ses efforts, le M23 consolide ses positions et gagne du terrain avec 
l’aide de groupes armés alliés ainsi qu’avec l’appui des Forces de défense 
rwandaises et des forces armées ougandaises. 

 Le Gouvernement ougandais nie catégoriquement cette allégation et affirme 
que les forces armées ougandaises n’ont jamais appuyé le M23. Comme il l’a 
expliqué plus haut, l’Ouganda a respecté toutes les résolutions du Conseil de 
sécurité sur la République démocratique du Congo et a entrepris de régler ses 
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problèmes de sécurité liés à la RDC par la coopération bilatérale et par des 
initiatives régionales. 

 En outre, les forces armées ougandaises n’ont pas appuyé le M23 de concert 
avec les forces de défense rwandaises comme le prétend le rapport. C’est dans le 
cadre de la Commission mixte permanente que les officiers ougandais 
communiquent avec leurs homologues rwandais et les rencontrent régulièrement. 
C’est dans ce cadre que le général de brigade Patrick Kankiriho se réunit avec son 
homologue, le général de division Alex Kagame des forces de défense rwandaises. 
Ces réunions ont lieu en toute transparence et les décisions qui y sont prises sont 
publiées par les médias. Cela n’a rien à voir avec la fourniture d’un appui au M23. Il 
est édifiant que le rapport ne fournisse aucune preuve tangible de la prétendue 
planification conjointe des opérations d’appui au M23, ni n’indique par exemple où 
ces activités de planification auraient eu lieu ou la façon dont elles auraient été 
organisées ou les personnes qui seraient impliquées.  

 Il est étrange que le Groupe d’experts ait pris acte du mandat de l’Ouganda, en 
tant que Président de la Conférence, dans la médiation entre le Gouvernement 
congolais et le M23, et qu’il reproche malgré tout au Gouvernement ougandais 
d’avoir eu des contacts avec des éléments du M23 et de leur avoir permis de se 
rendre en Ouganda.  

 Aux paragraphes 35 à 43, sous le titre « Appui du Gouvernement ougandais au 
M23 », on peut lire que l’Ouganda aurait soutenu le M23 en lui fournissant des 
renforts et en lui livrant des armes.  

 Au paragraphe 35 (annexe 25 à l’appui), le Groupe d’experts affirme : 

 L’appui du Gouvernement ougandais au M23 n’est pas aussi intense que celui 
fourni par le Gouvernement rwandais. Il n’en reste pas moins que des réseaux 
au sein du Gouvernement ougandais ont aidé le M23 en facilitant les activités 
politiques et militaires de ses membres lors de leur installation à Kampala et 
en lui prêtant une assistance technique, des conseils d’ordre politique et un 
soutien militaire. Des commandants de l’armée ougandaise ont envoyé des 
troupes et des armes en renfort lors de certaines opérations du M23, et ils l’ont 
aidé à recruter des hommes et à se procurer des armes en Ouganda. Les 
responsables ougandais ont par ailleurs entériné la politique du « laissez-
faire », ce qui a permis aux autorités militaires et civiles de coopérer avec le 
M23 en faisant valoir des relations personnelles avec les forces de défense 
rwandaises ou les rebelles. Des officiers ougandais de haut rang coopèrent 
également avec Bosco Ntaganda, lequel est autorisé à se rendre à Kampala, où 
il a acheté une maison, en violation de l’interdiction de voyager et du gel des 
avoirs. Dans une communication officielle au Comité, les avocats retenus par 
le Gouvernement rwandais font état d’un appui au M23 à partir du territoire 
ougandais (annexe 25). 

 L’Ouganda nie catégoriquement cette allégation. Ses représentants n’ont pas 
aidé le M23 en lui permettant d’avoir une présence permanente à Kampala ou en lui 
fournissant un appui technique, des conseils d’ordre politique et un soutien militaire 
et, comme il est écrit ailleurs dans le présent document, le Groupe d’experts ne 
fournit aucune preuve pour étayer ces affirmations. En outre, le Gouvernement 
ougandais n’est pas au courant que Ntaganda se soit jamais rendu en Ouganda ou 
qu’il y possède une résidence. Si le Groupe d’experts a des informations précises sur 
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cette résidence, l’Ouganda serait ravi de les connaître afin de prendre les mesures 
qui s’imposent. Selon le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, si c’était 
le cas, l’Ouganda serait obligé de l’arrêter et de le déférer à la Cour.  

 L’Ouganda a une armée nationale professionnelle qui est soumise à une 
hiérarchie claire et un système de contrôle qui ne permettent pas à un individu 
d’échanger des armes comme bon lui semble, ainsi que le suggère le rapport. Une 
simple vérification aurait permis au Groupe d’experts d’apprendre que chaque unité 
de cette armée doit retourner chaque mois armes et munitions au quartier général. 
Par conséquent, l’idée d’une politique de « laissez-faire » est inconsistante.  

 L’annexe 25, qui est présentée par le Groupe d’experts comme une preuve que 
l’Ouganda appuie le M23 puisque, comme le dit le rapport, « dans une 
communication officielle au Comité, les avocats retenus par le Gouvernement 
rwandais font état d’un appui au M23 à partir du territoire ougandais », n’a aucune 
valeur puisqu’elle ne se fonde que sur des ouï-dire, même s’ils sont réellement 
attribuables à des avocats. De plus, elle reprend un élément de preuve qu’auraient 
présenté des avocats au service du Gouvernement rwandais. Et des avocats au 
service du Rwanda sont-ils compétents pour prouver l’appui soi-disant fourni par le 
Gouvernement ougandais au M23?  

 Au paragraphe 36, on lit : 

 Des membres des forces armées ougandaises apportent un soutien actif au M23 
en territoire congolais, aux côtés des forces armées rwandaises. Ceci a été 
confirmé par trois agents de renseignement ougandais, deux diplomates en 
poste à Kampala et des membres des autorités et responsables locaux 
ougandais et congolais.  

 Le Gouvernement ougandais affirme que cette allégation n’est pas fondée et 
n’est étayée par aucune preuve. L’Ouganda soutient que la véracité d’une allégation 
de cette gravité ne peut être vérifiée sans divulguer les identités des agents de 
renseignement et des responsables locaux ougandais mentionnés. En outre, le 
Groupe d’experts ne dit pas quelle sorte de « confirmation » il a obtenu de ces 
prétendues sources.  

 Au paragraphe 37, il est écrit : 

 Trois responsables et un dirigeant local ougandais ainsi que des cadres du M23 
ont informé le Groupe d’experts que les forces armées ougandaises ont, durant 
le mois de juillet, envoyé en RDC des soldats du quartier général de la 
Division occidentale à Mbarara et du camp de Kisoro en les faisant transiter 
par les camps (de Muramba et Muhanguzi) situés près de la frontière. Pour 
faciliter l’arrivée de ces renforts, le M23 a installé des agents aux postes 
frontière de Bunagana et Kitagoma. Lorsqu’il s’est rendu à Kitagoma en août 
2012, le Groupe a pu observer que le M23 contrôlait le poste frontière du côté 
congolais, tandis que celui du côté ougandais demeurait inoccupé (annexe 26). 

 Cette allégation est totalement fausse. Tout d’abord, il n’existe pas de lieu 
nommé Muhanguzi dans le Kisoro. Les forces armées ougandaises ne peuvent donc 
pas être déployées dans un endroit qui n’existe pas. Cela montre que le Groupe 
d’experts est loin des réalités du terrain et se fie à des sources douteuses. De plus, la 
preuve fournie (annexe 26) est une photo d’un lieu vide qui, à l’évidence, n’atteste 
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pas du déploiement ou du regroupement des forces armées ougandaises dans cet 
endroit.  

 En outre, le Groupe d’experts semble oublier que la frontière entre l’Ouganda 
et la RDC mesure 765 kilomètres. Les points de contrôle de la frontière sont 
Bunagana, Butogota, Ishasha, Mpondwe, Goli et Vurra, et sont principalement situés 
sur les quelques routes reliant l’Ouganda à la RDC. Ils ont pour vocation de 
contrôler les échanges et les douanes. Ailleurs, plusieurs points de passage de la 
frontière non surveillés sont utilisés par les groupes locaux qui vivent de part et 
d’autre de la frontière dans cette région, comme les locuteurs kinyarwanda dans le 
district ougandais de Kisoro et leurs frères du territoire congolais du Rutshuru, les 
locuteurs kinande et kikongo du district ougandais de Kasese et leurs parents du 
Nord-Kivu (Beni, Butembo, Goma), les Bamba de Bundibugyo (Ouganda), etc. En 
aucun cas une photographie d’un de ces nombreux points de passage non surveillés 
ne constitue la preuve d’une assistance militaire de l’Ouganda au M23.  

 Pour ce qui est des représentants du Gouvernement, du responsable local et des 
cadres du M23 qui auraient témoigné, l’Ouganda aimerait encore souligner que leur 
identité n’a pas été divulguée, donc leur témoignage ne peut servir de preuve 
puisqu’il ne peut être vérifié.  

 Au paragraphe 38, le rapport stipule :  

 Des commandants des forces armées de la République démocratique du Congo 
sur le terrain ainsi que des officiers et anciens officiers du M23 ont informé le 
Groupe d’experts qu’en juillet 2012, une unité composée de quelque 600 
hommes de l’armée ougandaise était présente à Busanza (RDC) en prévision 
d’attaques au Rutshuru. Selon eux, des soldats ougandais sont venus en renfort 
des hommes des forces armées rwandaises déjà sur place et ont constitué avec 
eux une « brigade mixte », dont les effectifs dépassaient ceux du M23. Au 
cours de cette période, un ancien soldat du M23 a surpris une conversation 
radio entre des commandants des forces armées ougandaises et du M23, à 
l’aide d’un émetteur-récepteur ordinaire. Les officiers discutaient de 
l’opportunité de « décentraliser les deux Kivu ». Le Groupe d’experts a obtenu 
copie de cette conversation interceptée et a constaté qu’il s’agissait d’une 
discussion entre des officiers ougandais, des officiers rwandais et des 
responsables du M23 (annexe 27). 

 Il est absolument faux que les forces armées ougandaises ont déployé en RDC 
une unité de 600 soldats pour préparer des attaques du M23 dans le Rutshuru. En 
réalité, le 7 juillet 2012, plus de 600 soldats congolais mis en déroute par le M23 ont 
fui avec leurs armes en Ouganda, où ils ont été bien reçus par l’armée ougandaise. 
Les blessés ont été soignés. Le 11 juillet 2012, ils ont tous été rapatriés en RDC par 
des camions de l’armée ougandaise qui sont partis de Kisoro pour rallier un point de 
passage de la frontière plus sûr vers Kasindi, et ils ont été remis au commandant de 
secteur de l’armée congolaise (FARDC), le colonel Eric Ruhorimbere, par le 
commissaire résident du district en présence du commandant de la 2e division, le 
général de brigade Patrick Kankiriho, de l’Ambassadeur de la RDC en Ouganda, 
Charles Oketo-Lolakombe, et d’un représentant du bureau de l’ONU à Kampala, 
Saleh Mahboob. Ce transfert a été effectué en public et relaté par les médias locaux 
et internationaux, et un rapport contresigné par toutes les parties concernées a été 
rédigé (voir pièce jointe 2). Il est à la fois malheureux et absurde que cet événement 
ait été interprété comme un appui militaire de l’Ouganda au M23. 
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 En outre, les forces armées ougandaises n’utilisent pas de radios 
commerciales, et le concept de « décentralisation des deux Kivus » demeure 
mystérieux pour l’armée ougandaise. Quoi qu’il en soit, il convient d’analyser 
techniquement les conversations radio interceptées afin d’identifier la langue 
employée, les fréquences et les dates de communication pour attester leur 
authenticité. 

 Au paragraphe 39, les auteurs du rapport affirment également :  

 D’anciens soldats du M23, des responsables locaux ainsi que des villageois ont 
pu facilement reconnaître les soldats ougandais à leurs uniformes, ainsi qu’à 
leurs bottes et à leur matériel militaire. Les soldats des forces armées 
ougandaises parlent anglais, kiganda, kinyankole ou swahili, tandis que les 
Rwandais s’expriment en kinyarwanda, les rebelles mélangent le kinyarwanda 
et le swahili. 

 Ceci est tout simplement faux. Pourquoi des soldats de l’armée ougandaise 
pénétreraient-ils illégalement sur le territoire de la RDC en uniforme, en arborant le 
drapeau ougandais? Les langues de communication officielles au sein des forces 
armées ougandaises sont le swahili et l’anglais et non le kiganda ou le kinyankole, 
comme le prétend le rapport. Cet exemple montre que le Groupe d’experts se fonde 
sur des sources douteuses. 

 Au paragraphe 41, il est écrit : 

 Le Groupe d’experts a interrogé un soldat ougandais arrêté en RDC, qui a 
déclaré qu’après avoir suivi une instruction militaire à Masaka, en Ouganda, 
ses chefs l’ont envoyé se battre en RDC aux côtés de trois unités de 75 soldats 
expérimentés et d’autres hommes récemment recrutés. Deux anciens soldats du 
M23 ayant combattu aux côtés des forces armées ougandaises ont déclaré que 
certains des soldats ougandais étaient expérimentés, mais que d’autres 
venaient tout juste de recevoir une instruction de base. Le Groupe d’experts a 
par deux fois interrogé un autre Ougandais capturé par les forces armées de la 
République démocratique du Congo au Rutshuru, qui a chaque fois refusé de 
révéler autre chose que son nom et son appartenance aux forces armées 
ougandaises. 

 Cette allégation est totalement fausse. Tout d’abord, en ce qui concerne le 
premier soldat de l’armée ougandaise qui aurait été capturé, la vérité est qu’il 
n’existe pas de camp d’entraînement à Masaka, où il prétend avoir reçu une 
instruction militaire. Ensuite, le Groupe d’experts ne fournit pas le nom de ce soldat, 
son numéro de matricule et ne donne aucune précision concernant son unité en 
Ouganda pour étayer ses affirmations. Il en va de même pour l’autre soldat.  

 Au paragraphe 42, on peut lire :  

 … que des hommes des forces armées ougandaises et du M23 avaient 
transporté des blessés à l’hôpital militaire de Mbarara en Ouganda. 

 À aucun moment des blessés du M23 n’ont été évacués vers un hôpital 
ougandais. Les seuls blessés qui ont été soignés par l’armée ougandaise sont ceux 
qui se trouvaient parmi les 600 soldats des forces armées de la RDC qui avaient fui 
en Ouganda le 7 juillet 2012. Trois d’entre eux ont été traités à l’hôpital de Mutolere 
et 13 autres dans des hôpitaux à Kisoro.  



A/67/643 
S/2012/834  
 

12-6247110 
 

 Les seuls soldats du M23 que l’armée ougandaise a transportés à Mbarara sont 
les neuf soldats qui ont fui en Ouganda le 9 avril 2012, après avoir été mis en 
déroute par l’armée congolaise. Ils ont ultérieurement été transportés à Kampala où 
ils demeurent détenus par l’armée ougandaise en attendant qu’une décision soit 
prise à leur sujet. Le Gouvernement de la RDC et la Mission de l’Organisation des 
Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo 
(MONUSCO) en ont été informés officiellement.  

 Au paragraphe 43, qui porte sur l’achat d’armes et de munitions par le M23 
auprès des commandants de l’armée ougandaise, on lit : 

 … les cartouches de 7,62 mm récupérées après l’attaque perpétrée par le M23 
en juillet 2012 sont couramment utilisées en Ouganda et ne figurent pas dans 
les stocks des FARDC… (annexe 29). 

 Cette allégation est fausse et dénuée de fondement. L’armée ougandaise n’a 
jamais fourni d’armes au M23. Le rapport fait état d’une gestion anarchique des 
stocks de l’armée dans la mesure où des armes, des munitions, y compris des armes 
portatives, peuvent être obtenues et disséminées par n’importe qui. L’Ouganda a 
signé les protocoles régionaux et internationaux relatifs à la lutte contre les armes 
légères et de petit calibre. L’armée ougandaise a mis en place des mécanismes pour 
appliquer ces instruments et notamment pour procéder au marquage de toutes les 
armes détenues par ses services de sécurité et détruire les stocks excédentaires. 
L’affirmation selon laquelle des commandants de l’armée ougandaise pourraient 
enfreindre les règles est tout simplement absurde. 

 Même si la caisse en question portait les inscriptions du Ministère ougandais 
de la défense, comme indiqué à l’annexe 27, et si ces inscriptions étaient correctes, 
elle pourrait tout aussi bien provenir des opérations militaires menées par l’Ouganda 
de 1997 jusqu’à récemment, en 2012, lorsqu’il a lancé des opérations conjointes 
avec la RDC contre l’Armée de résistance du Seigneur (LRA) en particulier à 
Dungu (Province orientale). Dans toutes ces opérations, les armées ougandaise et 
congolaise utilisaient les mêmes types d’armes et partageaient parfois les munitions. 
Il ne serait donc pas surprenant de trouver une caisse de munitions vide ou des 
cartouches appartenant au Ministère ougandais de la défense en RDC. 

 Qui plus est, le rapport signé par les Gouvernements congolais et ougandais le 
11 juillet 2012 confirme l’assortiment d’armes et de munitions remises aux autorités 
de la RDC, à savoir : 618 pistolets mitrailleurs; 42 roquettes, 29 pièces de roquette, 
38 détonateurs; 42 mitrailleuses PK; 10 mortiers de 60 mm; 1 canon sans recul de 
75mm; 1 lance-grenades; 2 pièces de mortier de 82 mm; 2 pièces de mitrailleuse de 
12,7 mm; 1 boîte de munitions pour mitrailleuse anti-aérienne de 12,7 mm. Il est 
évident que les armes mentionnées à maintes reprises dans le rapport ne sont pas 
différentes de celles de l’arsenal des forces armées de la RDC. 

 On devrait plutôt se demander si quelqu’un a assisté à la livraison de ces 
armes. Pour ajouter à la confusion, les auteurs du rapport affirment que ces armes 
provenaient du Soudan du Sud. Une question se pose : pourquoi ces armes 
devraient-elles venir du Soudan du Sud si l’Ouganda voulait fournir des armes aux 
rebelles du M23? Pourquoi n’a-t-il pas pris ces armes dans son propre stock? 
Certains de ces types d’armes et de calibres n’ont assurément jamais été utilisés en 
Ouganda. D’après nos sources de renseignement, en juillet 2012, les rebelles du 
M23 ont saisi le même type de matériel aux FARDC lors d’escarmouches. 
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 Par ailleurs, l’affirmation selon laquelle le M23 aurait reçu « des mains de 
soldats ougandais plusieurs caisses de munitions pour fusils d’assaut AK-47 et 
mitraillettes », comme l’annexe 28 semble l’indiquer, n’est pas vraie. Comme cela a 
déjà été dit, la caisse qui aurait été trouvée au domicile du colonel Makenga à 
Bukavu ne constitue pas une preuve. Même si celle qui est photographiée semble 
porter une inscription du Ministère ougandais de la défense, rien ne prouve qu’elle a 
été prise dans l’endroit indiqué dans le rapport, ni que l’armée ougandaise a livré 
des munitions au M23. 

 On notera que les soldats du M23 sont des mutins de l’armée congolaise et on 
peut conclure en toute logique qu’ils se sont enfuis en emportant les armes et les 
munitions fournies par cette armée. 

 Aux paragraphes 44, 45, 46 et 47, les auteurs du rapport affirment : 

 Les cadres du M23 ont mené des opérations de recrutement en Ouganda avec 
l’aide des autorités ougandaises et parmi ceux qui participent au recrutement, 
le rapport cite le commissaire résident du district de Kisoro, Milton Bazanye, 
son allié Wiberforce Nkundizana et un officier des forces armées ougandaises. 

 Ces affirmations sont fausses. Le Gouvernement ougandais exige que le 
Groupe d’experts fournisse des preuves concernant les personnes qui sont citées 
dans le rapport. 

 Au paragraphe 48, ils ajoutent : 

 La branche politique du M23 s’est constituée à Kampala. Des politiciens, des 
membres du M23 et des agents de renseignement ont indiqué au Groupe 
d’experts que la délégation du M23 conduite par Runiga s’était rendue à 
Kampala en août 2012 avant la tenue du premier sommet de la Conférence 
internationale sur la région des Grands Lacs destiné à mettre fin au conflit. 

 Au paragraphe 49, ils soutiennent que : 

 Depuis le lancement de cette initiative régionale, des membres du M23 se 
rendent fréquemment à Kampala et le Mouvement y a ouvert un bureau. 

 Le premier sommet de la Conférence internationale sur la région des Grands 
Lacs destiné à résoudre le conflit dans l’est de la RDC s’est tenu le 15 juillet 2012 à 
Addis-Abeba (Éthiopie) sous l’égide du Président ougandais. Les Présidents de la 
RDC et du Rwanda et d’autres représentants et fonctionnaires de haut rang ont 
assisté au sommet. Par la suite, le Gouvernement de la RDC a prié son homologue 
ougandais de convaincre le M23 de cesser les hostilités et de faciliter l’instauration 
d’un dialogue avec les rebelles. Le 6 août 2012, en réponse à la demande faite par le 
Gouvernement de la RDC à l’Ouganda pour qu’il joue un rôle de médiateur dans la 
crise, une délégation de haut niveau du Gouvernement de la RDC a fourni les noms 
de membres du M23. Dans les deux mois suivant la tenue du premier sommet, le 
Gouvernement ougandais a accueilli trois sommets extraordinaires à Kampala, dont 
les textes finals ont été communiqués au Conseil de sécurité et à l’ensemble des 
États Membres de l’ONU. Le Secrétaire général était représenté à un niveau élevé à 
toutes ces réunions, que l’Ouganda a organisées à ses propres frais. 

 Lors de la réunion de haut niveau sur la RDC, organisée par le Secrétaire 
général, le 27 septembre 2012 à New York, dans son allocution, le Vice-Président de 
l’Ouganda a déclaré que « L’Ouganda, en sa qualité de président de la Conférence 
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internationale sur la région des Grands Lacs et dans le cadre des efforts visant à 
résoudre la crise dans l’est de la RDC, avait eu des contacts avec le M23 ». 

 Il ressort clairement de ce qui précède que les parties prenantes sont au courant 
des échanges entre le Gouvernement ougandais et le M23, puisque ces contacts ont 
été établis à la demande du Gouvernement de la RDC et du Secrétaire général dans 
le cadre de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. Il est donc 
malhonnête de la part du Groupe d’experts d’affirmer que « lors de sa deuxième 
visite officielle à Kampala, le Gouvernement a nié que des membres du M23 sont 
venus en Ouganda ». Ces affirmations sont dénuées de bon sens. 

 La résidence qui appartiendrait au M23 à Kampala, d’après l’annexe 31 du 
rapport, n’est pas connue des autorités ougandaises. Lorsque des membres du M23 
viennent à Kampala pour dialoguer dans le cadre des initiatives de paix régionales 
lancées sous les auspices de la Conférence internationale sur la région des Grands 
Lacs, ils restent dans des hôtels. Le Gouvernement ougandais ignore que des 
membres du M23 résident dans des maisons en location, à Munyonyo ou ailleurs. 
De plus, étant donné que ni la rue ni le numéro de la résidence à Munyonyo, que le 
Groupe d’experts a visitée à des fins de vérification, ne sont indiqués dans le 
rapport, cette information est impossible à vérifier. Cela étant, beaucoup de 
Congolais vivent en Ouganda à cause de l’instabilité qui règne en RDC mais aussi 
par choix. Si certains Congolais résidant à Munyonyo ont mené des activités portant 
atteinte à la sécurité de la RDC, il est possible que le Gouvernement ougandais n’en 
sache rien tant que le Gouvernement de la RDC n’a pas émis de plainte pour des 
raisons de sécurité. Le Gouvernement ougandais n’a pas reçu de plainte du 
Gouvernement de la RDC à ce sujet, si tant est que les dirigeants du M23 incriminés 
se trouvent sur son territoire. Il est incompréhensible que le Groupe d’experts 
présente ce fait comme un facteur accablant pour l’Ouganda. L’hospitalité que 
l’Ouganda offre à ses frères et sœurs africains ne saurait être considérée comme un 
délit. 

 Force est de noter que le Groupe d’experts n’a pas évoqué les dizaines de 
milliers de Congolais qui se trouvent dans le camp de réfugiés de Kyaaka, à Kisoro, 
et dans d’autres camps, dont certains depuis le conflit qui a éclaté en RDC en 1964. 
Et, curieusement, il ne s’est pas intéressé aux centaines de terroristes armés de 
l’Alliance des forces démocratiques qui résident de manière permanente dans la 
région de l’Ituri, en RDC. 

 De même, les photos figurant à l’annexe 45, qui concernent les voyages 
qu’aurait effectués un certain Roger Lumbala entre le Burundi, le Rwanda et 
l’Ouganda, n’ont aucune valeur de preuve. Tout d’abord, les autorités ougandaises 
qui surveillent les postes frontière ne pourraient en aucun cas savoir qui est Roger 
Lumbala, ni quels liens il entretient avec le M23. Ensuite, si un visa ougandais lui a 
jamais été délivré, ce devait être sur la base de son passeport congolais, comme il en 
va pour tout autre citoyen de la RDC. En tout état de cause, la possession d’un visa 
ougandais ne prouve pas que cet individu s’est rendu en Ouganda, comme l’attestent 
ses propres dénégations, rapportées par le Groupe d’experts. 

 Au paragraphe 50, on lit : 

 Les cadres du M23 qui se trouvent à Kampala rencontrent régulièrement des 
militaires de haut rang et des hauts responsables ougandais. Ainsi, un officier 
des forces armées ougandaises, un membre de la société civile ougandaise, 
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plusieurs politiciens ougandais, des agents de renseignement et des diplomates, 
ainsi que d’anciens officiers des forces armées rwandaises ont informé le 
Groupe d’experts que des représentants du M23 avaient rencontré le général 
Salim Saleh, conseiller militaire du Président, ainsi que le général Kale 
Kaylhura, chef de la police ougandaise. Trois cadres et trois collaborateurs du 
M23 ont reconnu avoir eu des échanges hebdomadaires avec ces hauts 
responsables. Des dirigeants du M23 et des responsables ougandais ont 
indiqué que les commandants des forces armées ougandaises offraient une 
assistance technique aux rebelles, les conseillaient sur le plan politique, 
planifiaient avec eux des opérations et coordonnaient l’appui militaire au 
Mouvement. Lors de la deuxième visite du Groupe d’experts à Kampala, le 
Gouvernement ougandais a démenti que des membres du M23 se soient jamais 
rendus en Ouganda… 

 Il s’agit là d’une pure invention, puisque le chef de la police, le général Kale 
Kayihura, n’a jamais rencontré de cadres du M23 à Kampala ou ailleurs, ni chargé 
un officier placé sous son commandement d’entrer en contact avec des cadres ou 
rebelles du M23, de les rencontrer ou de les aider de quelque manière. Où sont les 
preuves venant corroborer ces affirmations? Le général Kale Kayihura a collaboré 
étroitement avec son homologue en RDC au renforcement de la coopération 
bilatérale entre les deux polices, notamment, dans le domaine du renforcement des 
capacités, et a fréquemment échangé des informations avec celui-ci. Des délégations 
de policiers se rendent dans l’un et l’autre pays dans le cadre de cette coopération, 
une équipe de formateurs de la police congolaise s’étant récemment rendue en 
Ouganda, en compagnie d’experts internationaux, pour y évaluer le matériel et les 
moyens de formation. 

 Il est tout aussi faux, absurde et malveillant d’affirmer que le général Salim 
Saleh a eu des rencontres hebdomadaires avec des rebelles du M23, qu’il est le 
principal responsable du soutien apporté aux rebelles par les forces armées 
ougandaises et qu’il a cherché à réconcilier Nyamwisi et Kakolele en vue d’établir 
un commandement unifié du M23 pour le territoire de Beni. Le général Saleh, qui 
est d’ailleurs retraité et n’exerce donc aucun contrôle sur les militaires et les 
opérations de l’armée, n’a jamais eu aucun contact avec des rebelles du M23 et n’a 
pas tenté de négocier des accords entre des acteurs militaires se trouvant dans l’est 
de la RDC. 

 Il en va de même pour l’affirmation selon laquelle le lieutenant-colonel Mawa 
Muhindo, commissaire résident du district de Kasese, aurait rencontré des rebelles 
du M23 en vue de leur fournir une aide financière et militaire. Tout d’abord, le 
lieutenant-colonel Muhindo n’est pas le commissaire résident du district de Kasese, 
comme le prétend le Groupe d’experts. Il préside le Conseil local de ce district, un 
poste à caractère purement civil. On peut se demander pourquoi il participerait à une 
rébellion dans un pays étranger. Si le Groupe d’experts ne s’est pas donné la peine 
de vérifier des informations qui reviennent à maintes reprises dans le rapport, 
comment peut-on accepter ces conclusions? 

 Ces allégations fallacieuses, tout comme les autres, soulèvent des questions 
quant aux motifs et à la compétence de leurs auteurs. 
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 Aux paragraphes 51, 52, 53, 54 et 55, il est écrit : 

 Deux cadres et deux anciens officiers du M23, un officier des forces de 
défense ougandaises, un ancien officier des FDR, un homme d’affaires établi à 
Kampala et un diplomate ont dit au Groupe d’experts que… 

 Ces allégations concernant notamment de supposés contacts avec Bosco 
Ntaganda sont fausses. Nous avons déjà fait observer que le général de brigade 
Patrick Kankiriho a accueilli des soldats de l’armée congolaise ayant fui en 
Ouganda en juillet 2012 et qu’il était chargé de veiller à ce qu’ils soient protégés, 
nourris, soignés et rapatriés. Le simple bon sens voudrait que les soldats des 
FARDC n’aient pas fui en Ouganda avec leurs armes pour rejoindre l’armée 
ougandaise s’ils savaient ou s’ils soupçonnaient que celle-ci soutenait le M23. Le 
fait qu’ils se sont livrés aux unités de l’armée ougandaise est instructif et montre 
que cela ne leur posait pas de problème. 

 Au paragraphe 53, on lit : 

 Un responsable ougandais, un dirigeant local basé en Ouganda, ainsi qu’un 
cadre et trois anciens officiers du M23 ont déclaré au Groupe d’experts 
qu’avant les opérations menées par le M23, Makenga s’était rendu à Kisoro 
pour y rencontrer des officiers des forces armées ougandaises. Quatre 
responsables ougandais et deux représentants des forces armées ougandaises 
ont déclaré que le commandant Charles Mukasa, chef du 63e bataillon 
stationné à Kisoro, était chargé de coordonner, au plan local, l’appui au M23. 
Un membre de la société civile ougandaise et deux cadres du M23 affirment, 
comme cela est dit dans un rapport des services de contre-espionnage, que le 
général Patrick Kankiriho, commandant de la Division occidentale, a supervisé 
l’appui militaire au M23 et donné des ordres à Mukasa (annexe 32). 

 À l’annexe 32, qui serait tirée d’un rapport des services de contre-espionnage 
de l’armée ougandaise, les types et calibres des armes et munitions qui auraient été 
fournies au M23 par l’armée ougandaise sont indiqués. Il ne fait aucun doute que ce 
texte n’est que pure invention. Logiquement, un subalterne n’adresserait pas un 
rapport à ses supérieurs qui sont justement accusés de commettre des faits 
internationalement illicites. En tout état de cause, un rapport des services de contre-
espionnage est par définition un document interne rédigé par un officier à l’attention 
de ses supérieurs concernant certains faits illicites commis à l’intérieur du système. 
On peut se demander qui serait l’utilisateur de ce rapport des services de contre-
espionnage qui implique le commandant en chef (le Président) et toute la chaîne 
hiérarchique, lesquels sont les éventuels destinataires du rapport. De plus, alors que 
le rapport porte la mention « confidentiel », le langage utilisé indique qu’il s’agit de 
propos rapportés. Cela n’est pas logique, car des propos rapportés ne peuvent pas 
figurer dans des documents confidentiels. De plus, s’il s’agissait d’un document 
classifié comme on le prétend, il devrait être scellé et porter un titre et le logo du 
service, ainsi que le nom du destinataire et la date à laquelle il a été rédigé pour 
indiquer son caractère confidentiel. De surcroît, il est clair, d’après la construction 
et la présentation des phrases, que l’auteur de ce faux document n’était pas une 
personne ayant appris l’anglais à l’école, ce qui donne à penser qu’il n’est pas 
ougandais (aucun Ougandais ne se réfère au Président ou au Chef des forces armées 
dans un document officiel sous la dénomination de « boss »). 
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 Même si les personnes et les endroits mentionnés existent et si ces personnes 
servent dans les rangs de l’armée ougandaise ou travaillent dans les services de 
renseignement, ces allégations sont fausses. Ainsi, l’Institut de formation Bihanga 
dans le district d’Ibanda est un centre international d’entraînement pour l’armée 
nationale éthiopienne depuis 2008, qui bénéficie d’un appui du Gouvernement 
américain et de l’Union européenne. Les instructeurs qui y sont détachés par 
l’Union européenne auraient détecté la présence de recrues du M23 si cela avait été 
le cas. 

 Le général Aronda Nyakairima, Chef des forces de défense ougandaises, et le 
général de brigade Charles Bakahumura, Chef des services de renseignement, qui 
ont été cités comme fournissant un appui au M23, n’ont jamais été impliqués dans 
de telles activités, si ce n’est qu’ils ont contribué à mettre en œuvre les mécanismes 
créés dans le cadre de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. 
Le Chef des forces de défense ougandaises, en particulier, et le Chef des services de 
renseignement ont collaboré avec le Ministre ougandais de la défense, Crispus 
Kiyonga, pour faciliter la mise en œuvre de ces mécanismes, qui sont coordonnés 
par l’Ouganda en qualité de Président de la Conférence. Le Directeur général de 
l’Organisation de la sécurité interne, le colonel Ronnie Balya, ne connaît par le 
prétendu colonel Budwe ni d’autre dirigeant ou cadre du M23 et n’a jamais eu de 
contacts avec ceux-ci, contrairement à ce qui est affirmé à l’annexe 32 au rapport 
qui, comme le soutient le Gouvernement ougandais, est une pure invention. 

 De plus, l’armée ougandaise n’a jamais reçu d’armes du Soudan du Sud et 
n’en a pas besoin pour aider le M23. Cela a été inventé de toutes pièces pour 
calomnier l’Ouganda. 

 Par ailleurs, le fait de divulguer les noms de hauts fonctionnaires, de militaires 
ou de policiers ougandais comme, par exemple, le général Yoweri Museveni, le 
général Aronda Nyakairima, le général Salim Saleh, le général de corps d’armée 
Kale Kayihura, le général de brigade Patrick Kankiriho, le général de brigade 
Charles Bakahumura, le colonel Ronnie Balya, le commandant Mukasa, le chef 
adjoint de la police, John Ngaruye Ndungutse, etc. et d’incriminer certaines 
formations de l’armée ougandaise telles que la 2e division, ainsi que de les 
mentionner dans un rapport portant sur les problèmes politiques et de sécurité en 
RDC vise à détourner l’attention. On devrait plutôt se demander comment il se fait 
qu’ils sont impliqués dans les problèmes de la RDC en dehors du mandat régional 
qui consiste à aider ce pays à résoudre la crise dans l’est du pays. 

 Le Groupe d’experts n’a rien découvert lorsqu’il dit que le général de brigade 
Kankiriho obéit au Président Museveni et au général Aronda, car cela est prévu par 
la Constitution de la République de l’Ouganda. On devrait se demander où sont 
consignés les ordres donnés par le Président Museveni ou le général Aronda ou par 
les deux au général Kankiriho pour qu’il intervienne en RDC aux côtés des rebelles 
du M23 de la manière dont le prétend le Groupe d’experts dans son rapport. 

 De plus, l’allégation selon laquelle le général Kankiriho recevrait une aide du 
général Kale Kayihura est dénuée de toute logique. 

 Au paragraphe 54, le rapport affirme : 

 Selon un responsable ougandais, un diplomate en poste à Kampala et un 
membre d’un groupe armé résidant en Ouganda, le général Kayihura a 
rencontré des représentants des rebelles à Kisoro en mai et juillet 2012 et il 
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dépêchait souvent à Kisoro son adjoint, John Ngaruye Ndungutse, chargé des 
opérations antiterroristes, pour organiser l’appui aux rebelles, 

 Il s’agit là d’une autre pure invention. Une vérification des faits aurait permis 
au Groupe d’experts d’établir que le général Kayihura ne se trouvait pas à Kisoro en 
juillet 2012 et qu’il n’a pas tenu de réunion le 12 mai 2012, comme celui-ci 
l’affirme. De plus, ce n’est pas John Ndungutse qui est le chef adjoint de la police, 
mais John Martin Okoth Ochola. John Ndungutse est Sous-Inspecteur général de la 
police et se trouve à la tête de la Direction de la lutte antiterroriste. Il se rendait à 
Kisoro pour des raisons professionnelles comme en mai 2012, où il est venu assister 
à une réunion sur la gestion des catastrophes à l’échelle du district, à laquelle 
participaient des représentants du HCR. Il ne se trouvait pas à Kisoro en juillet 
2012, comme le prétend le Groupe d’experts. 

 Au paragraphe 111, il affirme en outre : 

 Les autorités ougandaises ont déclaré au Groupe d’experts qu’un bataillon des 
forces armées ougandaises, dont le quartier général se trouve dans le massif du 
Rwenzori, pénètre régulièrement au Congo pour y reconnaître les positions de 
l’AFD dans le territoire de Beni. 

 Cette affirmation est fausse. L’utilisation de sources anonymes est une 
caractéristique du rapport. La présence de forces négatives dans la région, 
notamment de l’AFD, n’est un secret pour personne. Les armées ougandaise et 
congolaise ont décidé dans le cadre d’un accord bilatéral d’affecter des officiers de 
liaison dans les zones situées de part et d’autre de la frontière entre la RDC et 
l’Ouganda afin qu’ils signalent toutes violations menaçant la sécurité de la frontière. 

 Les autorités de la RDC n’ont pas signalé ces incidents à l’Ouganda, c’est le 
Groupe d’experts qui fait état de ces activités. 
 

  Recommandations figurant dans le rapport 
 

 Le rapport oublie de mentionner des informations importantes concernant les 
initiatives en cours dans le cadre de la Conférence internationale sur la région des 
Grands Lacs, notamment les discussions sur la mise en service du Mécanisme 
conjoint élargi de vérification pour l’est de la RDC, qui sont utiles pour faciliter la 
mise en application des résolutions du Conseil de sécurité relatives à ce pays. 

 À l’issue des réunions des experts militaires de la Conférence internationale 
sur la région des Grands Lacs, un rapport a été soumis aux ministres de la défense, 
réunis les 25 et 26 octobre 2012 à Goma. Ce rapport, qui définit les conditions à 
réunir et les moyens à mettre en œuvre pour faciliter la mise en service du 
Mécanisme conjoint de vérification, sera examiné au prochain sommet de la 
Conférence. Il est donc surprenant que le rapport qui a été divulgué aux médias 
contienne des recommandations sur les conditions à réunir pour mettre en service ce 
Mécanisme. 
 

  Observations 
 

 On assiste à un resserrement des relations entre la RDC et l’Ouganda, qui 
étaient déjà cordiales, à la faveur de la création de mécanismes bilatéraux et 
régionaux tels que la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. Les 
relations bilatérales se sont caractérisées par des contacts réguliers à différents 
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niveaux, y compris au niveau des chefs d’État, des ministres des affaires étrangères 
et de la défense et des chefs de la police. L’Ouganda, qui préside la Conférence, a 
joué un rôle dans la recherche d’une solution à la crise dans l’est de la RDC, à la 
demande expresse du gouvernement de ce pays et du Secrétaire général. 

 Le rapport du Groupe d’experts est truffé de contrevérités, d’informations 
fabriquées de toutes pièces et de mensonges éhontés. Dans sa forme actuelle, il sape 
les efforts entrepris à l’échelle régionale sous l’égide de l’Ouganda, en qualité de 
Président de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs. Comme 
nous l’avons montré, ces allégations sont dénuées de bon sens.  

 Le rapport remet en cause le soutien accordé aux initiatives régionales par 
l’ONU et le reste de la communauté internationale. 
 

  Méthodes de travail du Groupe d’experts 
 

 Avant de se rendre en Ouganda, le Groupe d’experts a indiqué au 
Gouvernement ougandais cinq domaines particuliers sur lesquels il souhaitait 
obtenir des informations, comme indiqué dans la lettre datée du 9 août 2012. À 
l’arrivée des experts à Kampala, les renseignements demandés leur ont été 
communiqués. Lorsque le Gouvernement ougandais leur a demandé s’ils 
souhaitaient évoquer d’autres questions, ceux-ci ont répondu que non. À aucun 
moment, la question de l’appui que l’Ouganda apporterait au M23 n’a été soulevée. 

 On se rappellera que lors du mini-sommet sur la RDC tenu le 27 septembre 
2012 en marge de l’Assemblée générale à New York, le Secrétaire général et tous les 
chefs d’État et de gouvernement ont exprimé leur soutien aux efforts déployés à 
l’échelle régionale par l’Ouganda en sa qualité de Président de la Conférence 
internationale sur la région des Grands Lacs, à aucun moment la question de 
l’implication de ce pays n’a été soulevée et il n’en a pas été fait mention dans le 
rapport final. 

 Le Gouvernement ougandais ne peut pas comprendre pourquoi et comment les 
experts en sont venus à avancer ces allégations contre son pays alors qu’ils n’ont 
pas sollicité son avis sur ces questions. Le fait de priver l’Ouganda de la possibilité 
de répondre à ces accusations et informations supposément obtenues de témoins 
constitue une violation du droit à faire entendre sa cause. Ainsi, le Groupe d’experts 
a pondu un rapport foisonnant d’inventions et de preuves fabriquées de toutes 
pièces, qui présente des conclusions erronées. 

 Le rapport confirme que les méthodes de travail utilisées par le Groupe 
d’experts ne reflètent pas un niveau élevé de professionnalisme et de respect des 
principes d’objectivité, d’impartialité et de transparence dans le cadre de l’exercice 
de son mandat.  

 Alors que le Groupe d’experts s’est entretenu avec des représentants du 
Gouvernement ougandais et a recueilli des renseignements auprès d’autres sources 
discutables, il n’a pas fait part de ces allégations aux autorités ougandaises (à 
Kampala ou à New York) pour leur donner la possibilité d’y répondre avant de 
formuler ses conclusions. Le Gouvernement ougandais a coopéré avec le Groupe 
d’experts et était prêt à discuter avec lui de toute question ou problème l’intéressant. 

 Il est évident que le Groupe d’experts n’a pas vérifié la crédibilité de ses 
sources et la validité des informations fournies. Par conséquent, les normes en 
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matière de preuve n’ont pas été respectées. Le Groupe d’experts aurait dû vérifier 
ses sources et analyser les données et les éléments de preuve obtenus en vue 
d’atteindre le plus haut niveau de précision possible, qui fait cruellement défaut 
dans le rapport. 

 Manque de preuves : les preuves présentées dans les annexes, sur lesquelles le 
Groupe d’experts s’est fondé pour parvenir à ces conclusions, auraient dû être 
étayées par des documents et authentifiées avant que le rapport soit divulgué aux 
médias. 

 Refus de communiquer les accusations au Gouvernement ougandais afin qu’il 
puisse prendre les mesures nécessaires : non seulement l’Ouganda n’a pas eu la 
possibilité de répondre à ces accusations mais, fait plus grave, il s’est trouvé pris 
dans un conflit d’intérêt alors qu’il continuait de présider quatre sommets sans avoir 
la moindre idée qu’il était aussi le principal suspect dans un incendie qu’il 
s’efforçait d’éteindre. 

 Il est indiscutable que les questions abordées par le Groupe d’experts sont 
compliquées, délicates et à double tranchant. Elles demandent en outre de faire 
preuve à la fois d’intelligence et de patience. Elles ne peuvent pas être résolues du 
jour au lendemain et exigent de recueillir des données exactes pour tirer des 
conclusions justes, plutôt que de se fonder sur des rumeurs. Nous constatons que le 
Groupe d’experts n’a pas suivi de méthode et n’a pas consacré suffisamment de 
temps à ses travaux. Cela devrait être dénoncé. 

 Sources anonymes – Le Groupe d’experts cite un diplomate, un homme 
d’affaires, deux agents des services de renseignement, des anciens membres du 
M23, etc., sans les nommer. Il est fort probable que ces personnes aient été 
inventées. Il se peut aussi que les personnes avec lesquelles le Groupe d’experts 
s’est entretenu soient des soldats de rang subalterne, qui ne connaissent pas de 
manière exacte la position réelle du Gouvernement. 
 

  Conclusion 
 

 Le fait que le Groupe d’experts n’a pas appliqué des normes strictes en matière 
de preuve et n’a pas respecté son obligation de fournir un rapport crédible et factuel, 
comme prévu dans son mandat, est troublant et constitue une négligence de sa part. 
Troublant, car non seulement cela ne facilite pas l’application du régime de 
sanctions en RDC mais également compromet les efforts déployés à l’échelle 
régionale pour trouver une solution durable à la crise dans l’est de ce pays. Nous 
espérons que le Conseil de sécurité et les comités des sanctions tireront des 
enseignements de cette expérience regrettable, notamment pour ce qui est des 
méthodes de travail du Groupe d’experts. 

 En conséquence, le rapport, dans la mesure où il associe à tort l’Ouganda à des 
activités illicites dans l’est de la RDC, doit être rejeté et retiré des archives de 
l’ONU. 
 

Le Gouvernement de la République de l’Ouganda 
Le 12 novembre 2012 
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Pièce jointe 1 
 
 

  Lettre datée du 9 août 2012, adressée au Chargé  
d’affaires de la Mission permanente de l’Ouganda  
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
par le Coordonnateur du Groupe d’experts  
sur la République démocratique du Congo 
 
 

 J’ai l’honneur de m’adresser à vous en ma qualité de Coordonnateur du 
Groupe d’experts sur la République démocratique du Congo, dont le mandat a été 
prorogé en application de la résolution 2021 (2011) du Conseil de sécurité en date 
du 29 novembre 2011. Une copie de la résolution, accompagnée de copies des lettres 
de nomination des experts par le Secrétaire général (S/2012/85 et S/2012/143) sont 
jointes à la présente lettre pour référence. 

 Comme vous le savez, le Groupe d’experts a été chargé par le Conseil de 
sécurité de surveiller l’application de l’embargo sur les armes et d’enquêter sur les 
violations commises à cet égard en vue de recommander l’imposition de sanctions 
financières ou d’une interdiction de voyager à l’encontre de certains individus et 
entités. Le mandat s’étend notamment aux individus menant des activités en 
République démocratique du Congo qui commettent des actes de violence graves 
dirigés contre des enfants ou des femmes ou qui recrutent ou emploient des enfants 
dans les situations de conflit armé, aux responsables politiques et militaires qui font 
obstacle au désarmement, et aux personnes ou entités qui fournissent un appui direct 
ou indirect aux groupes armés opérant en République démocratique du Congo grâce 
au trafic des ressources naturelles.  

 Afin d’assurer un suivi des questions soulevées lors de la visite qu’il a 
effectuée à Kampala du 24 au 26 mai 2012, le Groupe d’experts indique qu’il a 
l’intention de se rendre à nouveau dans cette ville les 17 et 18 septembre 2012. 
Malheureusement, compte tenu de son calendrier très rempli par les recherches sur 
le terrain, il aura peu de temps pour effectuer des visites dans la région. 

 Le Groupe d’experts aimerait continuer de coopérer avec les autorités 
ougandaises pour enquêter sur les activités des groupes armés dans l’est de la 
République démocratique du Congo, notamment l’Alliance des forces 
démocratiques, ainsi que les groupes tels que le M23 et ses nombreux alliés. Il 
souhaiterait vivement recevoir du Gouvernement ougandais toutes informations 
utiles sur les activités, la structure, les armes et les réseaux de soutien financier de 
ces groupes. S’agissant de l’AFD, il souhaiterait en particulier avoir des 
renseignements sur les liens entre les rebelles islamiques basés en République 
démocratique du Congo et les Chabab. Il serait par ailleurs très heureux d’obtenir 
des documents ou des preuves concernant les voyages et les activités du politicien 
burundais, Alexis Sinduhije, en 2011 et 2012. 

 Le Groupe d’experts souhaiterait aussi obtenir des informations sur les saisies 
de minerais provenant de l’est de la RDC qui sont passés en contrebande et dont 
l’origine n’est pas certifiée, ainsi que des statistiques sur les minerais transitant 
légalement depuis l’est de la RDC jusqu’aux ports de la région, notamment le port 
de Mombasa. Il lui serait également utile pour ses travaux de pouvoir consulter des 
statistiques sur les exportations ougandaises de minerais et de bois.  
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 Afin de faciliter cette visite, j’invite les autorités ougandaises à désigner un 
coordonnateur qui sera chargé d’établir des contacts avec des hauts fonctionnaires 
compétents dans les domaines des douanes, de la sécurité intérieure, des 
renseignements militaires, de la sécurité extérieure et des ressources naturelles, qui 
seront présents durant la visite. 

 Le Groupe d’experts tient à rappeler qu’en application du paragraphe 16 de la 
résolution 2021 (2011), le Conseil de sécurité « exige de nouveau de toutes les 
parties et de tous les États qu’ils garantissent la sécurité de ses membres et un accès 
sans entrave et immédiat, notamment aux personnes, aux documents et aux sites que 
le Groupe d’experts estimerait susceptibles de présenter un intérêt aux fins de 
l’exécution de son mandat. » 

 En conclusion, le Groupe d’experts saisit cette occasion pour remercier le 
Gouvernement ougandais de l’aide considérable qu’il lui a apportée pour mener ses 
précédentes enquêtes, notamment des renseignements communiqués, qui se sont 
avérés indispensables pour lui permettre de mener à bien sa tâche. Il tient en outre à 
remercier par avance les autorités ougandaises de bien vouloir prendre les 
dispositions voulues pour ces dates et d’apporter leur coopération à l’exécution de 
son mandat.  
 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts  
sur la RDC créé par la résolution 2021 (2011)  

du Conseil de sécurité 
(Signé) Steve Hege 
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Pièce jointe 2* 
 

  Rapport sur les civils et les effectifs et le matériel militaire 
remis par le Gouvernement ougandais au Gouvernement 
de la République démocratique du Congo 
(11 juillet 2012) 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 * Le présent document, publié dans la langue d’origine uniquement, n’a pas été revu par les 
services d’édition. 
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